
ASL Domaine des Ollières
2 bis, rue des Mufliers
69290 Saint Genis les Ollières
Email : asldomainedesollieres@gmail.com

Saint-Genis les Ollières, le 20 septembre 2024

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE
ORDINAIRE ANNUELLE 2024

Cher Domaine des Ollières,

Le bureau de l’Association Syndicale Libre et son président vous prient de bien
vouloir assister à la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui se tiendra le :

Vendredi 11 Octobre 2024 à 20h15

A la salle des fêtes de Saint-Genis-les-Ollières

Vous trouverez ci-après l’ordre du jour et ses annexes.

Comptant sur votre engagement, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de
nos sentiments les meilleurs.

Votre Bureau
Ambroise, Marc, Charles, Florent, Antoine et Julien
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EXERCICE 2023-2024

Assemblée Générale du 11 octobre 2024

➢ Elections du Président de séance et du Secrétaire de séance

ORDRE DU JOUR ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

➢ Rapport d’activité de l’exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024 (annexe 1)

➢ Approbation des comptes de l’exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024

➢ Quitus au bureau pour l’exercice écoulé clos le 31/08/2024

➢ Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/09/2024 au 31/08/2025

➢ Projet de travaux :
● Joly (annexe 2)

➢ Autres thèmes abordés :
● Moustiques dans le domaine (annexe 3)

➢ Appel aux volontaires au bureau (détails annexe 4)

➢ Règlement de la cotisation annuelle (détails annexe 5)

➢ Bulletin de vote (détails annexe 6)
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Annexe 1 : Rapport financier au 31 août 2024
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Annexe 2 : Demande de travaux Joly (43 Peluzes)
Construction abris de voiture en bois
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Annexe 3 : Moustiques dans le domaine

Suite à l’acquisition et la mise en place de 82 pièges à moustiques et 164 pondoirs, nous
souhaitons faire le point avec les résidents puis proposer aux résidents n’ayant pas eu
accès au dispositif de s’équiper l’année prochaine. Cela sera l’occasion de renouveler un
achat groupé d'appâts pour les colotis.
Nous vous informons également que cette nouvelle campagne serait la dernière proposée
par le bureau.

Annexe 4 : Appel aux volontaires au BUREAU

Cette fin d’année, Julien et Florent vont quitter le bureau. Comme tous les ans, nous
proposons aux colotis de venir rejoindre le bureau. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à
nous contacter avant l’AG pour plus de détails.
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Annexe 5 : Cotisation annuelle ASL

Le montant de la cotisation reste inchangé à 108 €.
Vous pouvez payer soit :

● En un seul virement du montant total début décembre 2024 (merci de bien préciser votre
nom, votre n° de maison et votre rue dans le libellé du virement).

RIB ASL :

● En un chèque à votre nom (108€ encaissé en décembre 2024) ou deux (2x54€,
encaissement décembre 2024 et mars 2025 et remis en même temps), à l’ordre de l’ASL
Domaine des Ollières, soit le jour de l’AG, soit les jours de distribution des PV ou encore
dans la boîte aux lettres de l’ASL, 2 Bis rue des Mufliers, au plus tard fin novembre 2024.
Une première relance aura lieu en janvier 2025. Une seconde en février avec une pénalité
de 5€ et une dernière relance avant huissier en mars avec une pénalité de 30€.

Annexe 6 :
✂ ----------------

BULLETIN DE VOTE
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du 11 Octobre 2024

Nom : Signature :
Adresse :

Item Contenu Oui Non Abs

1 Approbation des comptes et Quitus au bureau pour l’exercice écoulé
2023-2024 (annexe 1)

2
Approbation budget prévisionnel 2024-2025

3
Projet travaux JOLY (annexe 2)

4
Projet pièges à moustiques (annexe 3)

5
Renouvellement du bureau (annexe 4)

Vos questions et remarques diverses pour l’AG :
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